
Le 6 mai 2022 
 

 
La Principale Adjointe 

 
aux Parents et élèves de 3ème 
 

 
Objet : Certification PIX 3°  
 
 
L’arrêté du 30 août 2019 précise que les compétences numériques acquises font 
l’objet d’une certification nationale. Ainsi, le dispositif PIX a été généralisé dans les 
collèges et les lycées à la rentrée 2020, avec une première certification obligatoire en 
classe de 3°.  
 
Vous trouverez ci-dessous le planning de passation des tests. Les élèves seront 
encadrés par les professeurs de technologie, qui ont préparé les élèves tout au long de 
l’année afin qu’ils soient tous « certifiables ».  
 
Une convocation individuelle sera remise par les professeures principales à chaque 
élève qui devra la présenter avec une pièce d’identité le jour du test. La présence des 
élèves est obligatoire.  
 
 

PLANNING CERTIFICATION PIX 3° 

Date Horaires Classe Salles Professeur 

Jeudi 12 mai 13h30-15h30 3°3 117 M. DONI  

Vendredi 13 mai  8h-10h 3°4 117 M. DONI  

Lundi 16 mai 8h-10h 3°2 119 M. MURENA 

Mercredi 18 mai 10h-12h 3°5 117 M. DONI  

Vendredi 20 mai 8h-10h 3°1 119 M. MURENA 

   
  
 
 

Cordialement,  
Mme PIBAROT 

  
 

La Principale Adjointe 

 
Collège 

Voltaire 

Place Voltaire 
83100 TOULON 

Tel : 04 98 00 43 00 

 
 

 


